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COMMISSION DE DISCIPLINE 

 
Procès-Verbal N° 04 : Séance du Mardi 22/03/2022 

- Traitement des Affaires – 
CHAMPIONNAT  DIVISION  NATIONALE 2 

« JEUNES » 

 
04ème journée & reprise des matchs retard : Vendredi 18 & Samedi 19 Mars 2022 

 
 

 
GROUPE : CENTRE-OUEST (4ème journée) 

 
 

GROUPE : EST (4ème journée) 

 
 
 
 

 

   Affaire N° 44: CFN Boumerdes /E Bab El Oued                                                                       du 18.03.2022 

R.A.S 

  Affaire N° 46: CSASFWOE Bouaghi / CSA BBA                                                                         du 18.03.2022 

                                    -  Après étude de la feuille de match, 
                       -  Après lecture du rapport de l’Arbitre, 

  Attendu : Que l’équipe locale à savoir CSA SFW Oum El Bouaghi ainsi que les arbitres officiellement 

désignés étaient présents au lieu et heure prévue de la rencontre ; 

 Attendu : Qu’après une attente réglementaire de 15 minutes l’équipe visiteuse à savoir CSA Bordj 

Bou Arreridj ne s’est pas présentée  au stade (absente); 

 Attendu : Que l’arbitre a constaté l’absence de l’équipe visiteuse (CSA BBA) ; 

 Attendu : Que toutefois la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence  de l’équipe CSA BBA ; 
 

          Par ces motifs, la Commission décide 

                          - Match perdu par pénalité au club CSA BBA pour en attribuer le gain du match au club CSASFWOEB  
                          qui marque trois (03) points et un score de 03 à 00. 

                          - Une amende de 60.000 DA  pour le club  CSA BBA . (ART 51,  02ème fois)   

   Affaire N° 48: CSAW Taref /CM Batna                                                                                      du 18.03.2022 

R.A.S 
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GROUPE : OUEST (reprise 2ème journée) 

 

  

 

 

 

 

  Affaire N° 50: CSASF Temouchent / CF Ténès                                                                          du 18.03.2022 

                                    -  Après étude de la feuille de match, 
                       -  Après lecture du rapport de l’Arbitre, 

  Attendu : Que l’équipe locale à savoir CSA SF Temouchent ainsi que les arbitres officiellement 

désignés étaient présents au lieu et heure prévue de la rencontre ; 

 Attendu : qu’après une attente réglementaire de 15 minutes l’équipe visiteuse à savoir CF Ténès              

ne s’est pas présentée  au stade (absente); 

 Attendu : que l’arbitre a constaté l’absence de l’équipe visiteuse (CF Ténès) ; 

 Attendu : Que toutefois la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence  de l’équipe CF Ténès ; 
 

Par ces motifs, la Commission décide : 

         - Match perdu par pénalité au club  CF Ténès pour en attribuer le gain du match au club          
           CSA SFT qui marque trois (03) points et un score de 03 à 00. 

                        - Une amende de 60.000 DA  pour le club CF Ténès. (ART 51,  02ème fois)   

  Affaire N° 52: MAB Oran / CSA J Canastel                                                                                du 18.03.2022 

                                     -  Après étude de la feuille de match, 
                        -  Après lecture du rapport de l’Arbitre, 

  Attendu : Que la rencontre n’a pas eu lieu ; 

 Attendu : Que l’équipe locale à savoir  MAB Oran s’est présentée avec un effectif amoindri                  

(moins de 11 joueuses) sur le terrain; 

 Attendu : Que l’Article 48 stipule, si au cours d’un match une équipe d’un club se présente sur                 

le terrain avec un effectif de moins de onze (11) joueuses, la rencontre n’aura pas lieu ; 

 Attendu : Que le club MAB Oran a enfreint l’article 48; 

 Attendu : Que l’arbitre ne pouvait permettre le déroulement de la rencontre conformément                    

à la règlementation ;  
 

Par tout ce qui précède, la Commission décide : 

         - Match perdu par pénalité au club MAB Oran pour en attribuer le gain du match au club   
             CSA J Canastel qui marque trois (03) points et un score de 03 à 00.                
            - Une amende de 5.000 DA pour le club MAB Oran (ART 48,   alinéa 1)   
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GROUPE : CENTRE EST (reprise 1ère journée) 

 
 

GROUPE : CENTRE EST (reprise 3ème journée) 

 
 

GROUPE : SUD (1ère journée) 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  Affaire N° 54: EF Ait Rzine / CC Sahel Souk El Tenine                                                             du 19.03.2022 

R.A.S 

  Affaire N° 55: ASFW Bejaia / USF Bejaia                                                                                   du 19.03.2022 

R.A.S 

  Affaire N° 104: AC Biskra / SMB Touggourt                                                                              du 19.03.2022 

Déprogrammée 

  Affaire N° 108: MAB Ouargla / W Hassi Messaoud                                                                 du 19.03.2022 

Déprogrammée 
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DIRECTION DE L’ORGANISATION SPORTIVE  

Traitement des affaires de la quatrième journée:(Jeunes) 

Affaire N°108: Rencontre: MAB Ouargla – WAFA Hassi Messaoud 

(19/03/2022) 

                       
- Attendu que : la rencontre était programmée pour le 19 / 03 /2022  

- Attendu que : le club MAB Ouargla n’avait enregistré aucune licence au 

sein de la ligue nationale du football féminin  

- Attendu que : la rencontre a été déprogrammée suite à l’absence des 

licences du club MAB Ouargla    

 

Par ces motifs : 

La commission décide : 

- Match perdu par pénalité au MAB Ouargla pour en attribuer le gain 

au WAFA HASSI MESSAOUD qui marque 03 points et un score de 03 

à 00  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DECISION N°05 
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DIRECTION DE L’ORGANISATION SPORTIVE  

 

Traitement des affaires de la première journée (Jeunes) 

 

Affaire N°104: Rencontre: AC Biskra – SMB Touggourt (19/03/2022)   

 

- Attendu que : la rencontre était programmée pour le 19 / 03 /2022 

- Attendu que : le club SMB Touggourt n’avait enregistré aucune licence au 

sein de la ligue nationale du football féminin  

 

Par ces motifs : 

La commission décide : 

- Match perdu par pénalité au SMB Touggourt pour en attribuer le gain 

à l’AC Biskra qui marque 03 points et un score de 03 à 00  

 

 
 
 
 
 
 
 
 

DECISION N°07 


